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FEUILLE DE ROUTE DE L’ATELIER n°10 : 

L’HÔPITAL ET LA PERSONNE AGEE 

 

 

OďjeĐtifs de l’atelier  
 

Les pƌopositioŶs de Đet atelieƌ auƌoŶt pouƌ oďjeĐtif d’uŶe paƌt de ƌeŶfoƌĐeƌ l’adaptatioŶ de l’hôpital à 
la peƌsoŶŶe âgée et d’autƌe paƌt de faiƌe de l’hôpital uŶ  pôle d’expeƌtise géƌiatƌiƋue pouƌ la ŵédeĐiŶe de 
ville, les étaďlisseŵeŶts et seƌviĐes. Elles s’iŶsĐƌiƌoŶt daŶs le ĐoŶtexte d’uŶ ĐhaŶtieƌ de tƌaŶsfoƌŵatioŶ de 
l’hôpital visaŶt Ŷotaŵment à valoriser les métiers polyvalents. 

L’atelieƌ foƌŵuleƌa des pƌopositioŶs suƌ la pƌise eŶ Đoŵpte du gƌaŶd âge à l’hôpital, à tƌaveƌs 
plusieurs axes de travail : optiŵisatioŶ des séjouƌs hospitalieƌs, pƌéveŶtioŶ de l’hospitalisatioŶ ;ŶotaŵŵeŶt 
en urgenĐeͿ, iŵpaĐt de l’hospitalisatioŶ suƌ le Ŷiveau de dépeŶdaŶĐe, appƌéheŶsioŶ gloďale des 
pƌoďléŵatiƋues du gƌaŶd âge daŶs la foƌŵatioŶ des peƌsoŶŶels et l’oƌgaŶisatioŶ des seƌviĐes hospitalieƌs. 
L’atelieƌ tieŶdƌa Đoŵpte des ĐhaŶtieƌs eŶgagés daŶs le Đadƌe de la stratégie de transformation du système 

de santé. 

 

 

Organisation des travaux  
 

L’atelieƌ est Đo-présidé par Sylvie Escalon, adjointe au sous-diƌeĐteuƌ à la diƌeĐtioŶ gĠŶĠƌale de l’offƌe de 
soins au ministère des solidarités et de la santé et Philippe Vigouroux, directeur du Centre hospitalier 

universitaire (CHU) de Bordeaux. 

Anne-Noëlle Machu, chargée de mission à la Sous-direction de la régulation à la direction générale de 

l’offƌe de soiŶs au ŵiŶistğƌe des solidaƌitĠs et de la saŶtĠ, en est le rapporteur.  

Ses tƌavauǆ soŶt oƌgaŶisĠs eŶ vue de la pƌoduĐtioŶ d’uŶ livƌaďle ƌeŵis paƌ les Đo-président(e)s à Dominique 

Libault. Ces livrables fourniront la trame du rapport final. 

Les co-présidents fiǆeŶt, eŶ lieŶ aveĐ la ŵissioŶ, les oƌieŶtatioŶs stƌatĠgiƋues de l’atelieƌ et soŶ 
pƌogƌaŵŵe de tƌavail. Ils aŶiŵeŶt les sĠaŶĐes d’atelieƌ eŶ Ġtƌoite aƌtiĐulatioŶ aveĐ le ƌappoƌteuƌ. Ils 
pƌĠĐiseŶt les ĐoŶtƌiďutioŶs atteŶdues des paƌtiĐipaŶts à l’atelieƌ.  

Le rapporteur prépare les réunions, en lien avec la co-présidence, et établit le compte-rendu en 

s’appuǇaŶt suƌ les ĐoŶtƌiďutioŶs des diffĠƌeŶts ŵeŵďƌes. Il est l’iŶteƌloĐuteuƌ pƌivilĠgiĠ des ŵeŵďƌes de 
l’atelieƌ. 
La taille de ce compte rendu est limitée à quatre pages (hors supports spécifiques annexés). Il est validé 

par les co-présidents et transmis à la mission au plus tard une semaine apƌğs la ƌĠuŶioŶ de l’atelieƌ.  
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L’atelieƌ peut pƌoĐĠdeƌ à des auditioŶs à soŶ iŶitiative. 
 

La mission Grand âge et autonomie est présente dans chaque atelier, en tant que rapporteur ou 

observatrice. Elle centralise les productions des ateliers. Elle assure seule la saisine du conseil d’orientation 

et du comité scientifique sur la base des compte-rendus transmis par les rapporteurs. 

 

Des réunions des co-pƌĠsideŶts d’atelieƌs et des ƌĠuŶioŶs de ƌappoƌteuƌs seƌoŶt oƌgaŶisĠes paƌ la ŵissioŶ. 
 

Quatre grands prinĐipes guident les travaux de l’atelier :  

- la capitalisation : l’atelieƌ s’appuie suƌ les Ŷoŵďƌeuǆ tƌavauǆ pƌoduits depuis la fin des années 2000 

suƌ le sujet de l’atelieƌ ; il tieŶt Đoŵpte ĠgaleŵeŶt des plaŶs d’aĐtioŶs d’oƌes et dĠjà aƌƌġtĠs paƌ le 
gouvernement (feuille de route personnes âgées et stratégie de transformation du système de 

santé) ;   

- la créativité : si des pƌopositioŶs d’aŵĠlioƌatioŶ de l’eǆistaŶt doiveŶt ġtƌe pƌoduites, l’atelieƌ doit 
explorer de manière approfondie des scénarii plus ambitieux, voire de rupture ; 

- la crédibilité : l’atelieƌ veille à Đhiffƌeƌ ses pƌopositioŶs, à pƌoposeƌ les ŵoǇeŶs d’eŶ assurer un suivi, 

et mobiliser le groupe de travail ad hoc afiŶ d’Ġvalueƌ l’iŵpaĐt SI de ses pƌopositioŶs ; 

- la sérénité : il est deŵaŶdĠ à l’eŶseŵďle des ŵeŵďƌes des atelieƌs de pƌĠseƌveƌ stƌiĐteŵeŶt la 
confidentialité des échanges et des documents de travail amenés à circuler au sein des ateliers, afin 

de favoƌiseƌ des disĐussioŶs ouveƌtes et fƌaŶĐhes. Les ŵeŵďƌes s’eŶgageŶt à tƌavailleƌ daŶs uŶ 
climat serein et bienveillant. 

L’atelier se réunira : 

- le lundi 8 octobre (salle 7275) à 14h,  

- le mercredi 7 novembre (salle -1051) à 14h,  

- le mardi 4 décembre (salle 7275) à 14h,  

- le vendredi 18 janvier (salle 7618R) à 14h. 

.A titƌe iŶdiĐatif les tƌavauǆ de l’atelieƌ se dĠƌouleŶt de la façoŶ suivaŶte :  

- la pƌeŵiğƌe ƌĠuŶioŶ a pouƌ ďut d’Ġtaďliƌ uŶ diagŶostiĐ paƌtagĠ et, loƌsƋue Đ’est ŶĠĐessaiƌe, ĐhiffƌĠ, 
en mettant un accent si possible sur les expériences étrangères ; 

- la deuxième réunion est une séance de brainstorming au cours de laquelle sont mis sur la table et 

priorisés les objectifs et les orientations des réformes ; 

- la tƌoisiğŵe ƌĠuŶioŶ peƌŵet de disĐuteƌ et d’appƌofoŶdiƌ les pistes ƌeteŶues, de foƌŵuleƌ et 
d’Ġtaďliƌ  des pƌopositioŶs ; 

- la Ƌuatƌiğŵe ƌĠuŶioŶ est ĐoŶsaĐƌĠe à la validatioŶ et à la foƌŵalisatioŶ des ĐoŶĐlusioŶs de l’atelieƌ. 

Paƌ ailleuƌs, l’atelier interagit avec le groupe de travail « Données de gestion, indicateurs et interopérabilité 

des sǇstğŵes d’iŶfoƌŵatioŶ » qui se prononce, à partir des comptes rendus des troisième et quatrième 

séances, sur la faisabilité technique des propositions et la ƌoďustesse des iŶdiĐateuƌs pƌoposĠs paƌ l’atelieƌ.  
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Enfin, tout besoin de chiffrage doit être exprimé au plus tard le 15 novembre, pour transmission aux 

services compétents. 

Le livraďle final de l’atelier est validé par les co-pƌĠsideŶts. Il Ŷ’est pas ƌeŶdu puďliĐ. Sa taille est liŵitĠe à 
ϭ5 pages et ϭϬ pages d’aŶŶeǆes. Il ĐoŵpƌeŶd uŶ diagŶostiĐ paƌtagĠ, des oďjeĐtifs et oƌieŶtatioŶs 
stƌatĠgiƋues pƌioƌisĠs et ĠtaǇĠs, et pƌopose uŶ ou plusieuƌs sĐĠŶaƌii d’Ġvolution articulés autour de 

pƌopositioŶs ĐoŶĐƌğtes, ĐƌĠdiďles, ĐhiffƌĠes. L’atelieƌ pƌopose des iŶdiĐateuƌs de suivi et de ŵesuƌe des 
résultats pour ses principales propositions. La liste des propositions identifie clairement les mesures de 

nature législative. 

 

 

 

 

 


